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[Lieu], le [date] 

 

 

Objet : Attestation de tenue en régime perturbé et de fréquence pour [« le premier raccordement » ou 
« la modification substantielle »] de l’Installation de production 
[photovoltaïque/éolienne/hydraulique/de cogénération] de [Nom du Client/dénomination sociale de 
l’établissement] située à [NomCommune] au Réseau Public de Distribution d’Electricité HTA de 
réséda 

 

« NOMCLIENT», domicilié «Adr» «CP» «Commune» 

ou 

«RAISON SOCIALESTE», «StatutSociété» au «CapitalSte», dont le siège social est situé 
«AdrSiegeSte» «CPSte» «CommuneSte», immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

«CommuneRCSSte» sous le numéro «SIRENSte», 

représentée par «NomSignataireSte», «FonctionSignataireSte», dûment habilité à cet effet, 

 

s’engage au Point De Livraison sur : 

 

➢ l’aptitude de l’Installation de production à fonctionner dans les conditions normales de tension 
(c’est-à-dire pour une tension au point de livraison ne s’écartant pas de la tension contractuelle 
de plus ou de moins de 5 %) et de fréquence (c’est-à-dire pour une fréquence comprise entre 
49,5 Hz et 50,5 Hz) rencontrées sur le réseau public de distribution d’électricité et sans limitation 
de durée ; 

➢ l’aptitude de l’Installation de production à rester en fonctionnement lorsque la fréquence ou la 
tension sur le réseau public de distribution d’électricité atteint des valeurs exceptionnelles et 
pendant des durées limitées, conformément aux articles 36, 39 et 48 de l’arrêté du 9 juin 2020 ; 

➢ la conformité de l’Installation de production avec les obligations réglementaires et les normes 
relatives à la compatibilité électromagnétique des équipements électriques et électroniques, en 
vigueur. 

 

Nom de la société     Signature précédée de 

Adresse postale     la mention « Lu et approuvée » 

Code postal – Ville 

Interlocuteur : Nom 

Tél : 
 

 
 

 


